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 SALLE POLYVALENTE ET SALLE DE RÉUNION 
Maison des Solidarités  

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

 
 

Le présent règlement intérieur a pour objectif de permettre l’utilisation de la salle polyvalente et de la salle de 
réunion pour la satisfaction de tous, tout en veillant scrupuleusement au respect du matériel et des lieux mis à 
dispositions, dans l’intérêt général. 

Annule et remplace le Règlement voté par le Conseil d’administration dans sa séance du 29 mars 2021.  

 

1. Dispositions générales 

Le CCAS de Grand-Champ loue la salle polyvalente et de la salle de réunion au sein de la Maison des 
Solidarités. Ces salles sont destinées à répondre aux besoins des occupants de la Maison des Solidarités, aux 
habitants du village intergénérationnel de Lanvaux, aux associations et aux particuliers et organismes sur 
réservation et acception du présent règlement.  
 
Il est indiqué que la salle polyvalente est utilisée en salle de repas et d’animation pour les hébergements 
(jeunes, séniors et groupes) géré par AGORA. Cette activité restera prioritaire par rapport aux autres 
usages. 

 
 

2. Utilisation des salles  

Les réunions ou manifestations de toute nature ayant lieu dans la salle polyvalente ou salle de réunion de la 
Maison des Solidarités devront présenter un caractère de bonne tenue et ne pas contrevenir aux bonnes 
mœurs. L'environnement ne doit en aucun cas être perturbé par des nuisances, telles que sonorisation 
excessive, stationnement gênant, fumées...La manifestation organisée doit correspondre à l’objet mentionné 
dans le contrat de réservation. 
 
Indépendamment de toute réparation civile, voire pénale, les organisateurs qui auraient enfreint le règlement 
pourraient se voir refuser la salle pour des réunions ultérieures. 
 

2.1 Salle polyvalente 
 
 Usages possibles : réunions, ateliers, animations, expositions, vins d’honneur ou repas de famille. 

 Du lundi au dimanche toute la journée, jusqu’à 24h maximum. 

 La capacité de la salle est limitée à 50 personnes maximum. 
 
 

2.2 Salle de réunion 
 

 Usage exclusif en salle de réunion ou d’animation ; pas de prise de repas possible  

 Réservation possible du lundi au samedi de 8h00 à 24h maximum. 

 La capacité de la salle est limitée à 30 personnes* 
 

Les réservations sont faites à l’accueil de la Maison des Solidarités par téléphone (02 97 66 45 28) ou par écrit 
au moins 15 jours avant la date souhaitée.  

La réservation est effective après signature du contrat par les parties, aucun accord verbal ne sera pris en 
compte. Les clés devront être remises à l’agent de la collectivité chargé de l’état des lieux. 
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3. Autorisations 

Le CCAS est seul juge de l’attribution de la salle ainsi que du choix du bénéficiaire au cas où elle serait saisie de 
plusieurs demandes pour une même date. 

Les locations sont accordées par le Président du CCAS ou son représentant. La location ne sera définitive 
qu’après réception, par l’organisateur, de l’accord écrit du CCAS. Les autorisations accordées ne sont valables 
que pour la personne ou l’association ayant déposé la demande. Toute sous-location est interdite. 

Si des raisons spéciales ou impérieuses l’imposent, le CCAS se réserve le droit d’annuler l’autorisation, au plus 
tard 1 semaine avant la manifestation prévue. 

Dans ce cas, le CCAS ne sera tenu à aucun dédommagement. De même, aucune indemnité ne sera due si, pour 
des raisons de sécurité ou d’ordre public, le CCAS se trouve dans l’obligation d’interdire la manifestation. 

Si la manifestation prévue par le demandeur ne peut avoir lieu (sauf cas de force majeure) le montant de la 
location reste dû au CCAS, si la résiliation a lieu moins de trois semaines avant la date prévue. 

Toute utilisation des lieux autres que celle autorisée par le contrat de location entraîne la résiliation immédiate 
de cette dernière, sans que les sommes versées ne soient remises en cause. 

 

4. Tarifs 

Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil d’Administration du CCAS et peuvent être révisés chaque 
année.  

Un dépôt de garantie devra être versé à la réservation des locaux. Le chèque de dépôt de garantie non 
encaissé sera rendu au locataire après encaissement du paiement de la location de la salle si les dispositions 
de mise à disposition de la salle ont été respectées, et si aucune dégradation n’a été constatée. 

 

5. Responsabilités : assurances, accidents, vols dégâts… 

 
5.1  Assurances 

 
L’utilisateur de la salle est tenu de présenter au CCAS au moment de la signature de la demande d’utilisation, 
un contrat d’assurance couvrant sa responsabilité civile concernant notamment : les accidents pouvant 
survenir aux tiers du fait des installations ou objets lui appartenant ; les détériorations susceptibles d’être 
causées de son fait, ou par des personnes participant sous sa direction à la manifestation, rencontre, y compris 
les spectateurs, tant aux salles qu’aux diverses installations, matériels, propriétés de la commune ou de tiers. 

 

5.2  Accidents, vols 
 
Les sorties de secours doivent être dégagées et accessibles au public. Le CCAS décline toute responsabilité en 
cas de :  

 Problèmes consécutifs aux activités pratiquées dans la salle, 

 En cas de dommages, vols ou accidents dus à un manque de discipline ou d’organisation de la part des 
organisateurs ou des usagers, 

 En cas de dommages affectant les effets déposés aux vestiaires, le matériel, les boissons et denrées 
alimentaires apportées par les usagers. 

Le CCAS s’engage à mettre à la disposition de l’utilisateur des locaux en bon état d’entretien ainsi que du 
matériel en bon état de fonctionnement. L’utilisateur ne pourra pas exercer de recours contre le CCAS en cas 
d’accident interrompant la location en cours, ni ne prétendre à aucun dédommagement de quelque nature que 
ce soit. 

L’organisateur sera également responsable des détériorations de la propriété du CCAS (biens immobiliers et 
mobiliers) et du matériel appartenant à des tiers. 
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La responsabilité du CCAS ne pourra en aucun cas être recherchée en raison d’évènements pouvant empêcher 
ou gêner le déroulement normal des manifestations pour quelques causes que ce soit, même si ces évènements 
sont liés à un dysfonctionnement survenu aux installations. Ils ne pourront exercer aucun recours contre le 
CCAS en ce qui concerne l’éclairage et le chauffage des locaux. 

Le CCAS décline toute responsabilité envers qui que ce soit et à quelque titre que ce soit en cas de perte, de 
dégradations ou de vol à l’intérieur de la salle mais aussi à ses abords et sur le parking. Il décline tout recours en 
dommages et intérêts en cas d’accident. 

 

5.3  Dégâts 
 

Un état des lieux contradictoire est réalisé à l’entrée et à la sortie, avec un agent de la collectivité : 

 Pour les locations de particuliers ; 

 En cas d’organisation d’un repas, quel qu’en soit l’organisateur. 

Toute dégradation constatée lors de l’état des lieux de sortie sera réparée aux frais de l’utilisateur. 

Les usagers réguliers devront signaler toute anomalie (locaux et matériel) avant l’occupation des lieux, à 
l’accueil de la Maison des Solidarités (02 97 66 45 28) ou aux services techniques (02 97 66 44 54) 

 

5.4 Entretien 
 

Le demandeur est responsable du nettoyage et de la propreté des lieux. Ill est tenu d’enlever tous les déchets 
et papiers jetés dans la salle, de ranger le matériel et de veiller à laisser les locaux en parfait état de propreté. 

L’utilisateur doit prendre soin des locaux et du matériel mis à sa disposition. 

Le nettoyage obligatoire comporte : nettoyage des abords (papiers, bouteilles, …), balayage et nettoyage de la 
salle, des toilettes, de la cuisine et de l’électroménager. L’enlèvement des bouteilles et des poubelles sera 
également réalisé en veillant à effectuer un tri sélectif. 

Au cas où l’état des lieux exigerait un nettoyage spécial après la manifestation, celui-ci sera effectué aux frais 
du demandeur. 

Toutefois, il est possible de souscrire, au préalable, dans la réservation une prestation ménage au tarif horaire 
en vigueur. 

 

6. Publicité 

 
Aucune banderole de quelque nature que ce soit ne pourra être posée à l’intérieur ou à l’extérieur de la salle 
sans l’accord du Président du CCAS ou de son représentant. 

Les demandes relatives à l’aménagement et à la décoration des locaux, à la mise en place d’installations de 
toute nature, à l’utilisation du matériel mis à disposition, à l’apposition d’avis et d’affiches tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur du bâtiment doivent être formulées lors de la signature du contrat de location. 

 

7.  Interdictions 

 
Il est strictement interdit : de fumer à l’intérieur de la salle, d’aménager, de transformer ou de décorer la salle 
sans autorisation écrite au préalable du Président du CCAS ou de son représentant, d’utiliser des pétards, 
fusées ou autres engins de ce genre, d’amener des animaux même tenus en laisse (excepté les chiens guides 
d’aveugles), d’introduire tout objet susceptible d’être utilisé comme projectile, de manger ou de préparer de la 
nourriture en dehors des endroits prévus à cet effet. 
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8.  Rappels des rôles de chacun 

 
Les demandeurs doivent faire preuve d’une parfaite discipline. La propreté et l’aspect des lieux, y compris des 
installations sanitaires, sont à conserver rigoureusement. Toute consommation d’énergie indue par négligence 
sera facturée à l’utilisateur. 

Le personnel communal assure la gestion et le contrôle de la salle. Il n’est pas à la disposition des demandeurs 
pour toute autre mission ou travail qui n’est pas expressément cité dans le présent règlement. Tous les usagers 
doivent se conformer à leurs indications. 

 

9. Respect du présent règlement 

 
Les utilisateurs s’engagent à respecter strictement les dispositions du présent règlement. 

Toute personne qui aura utilisé les locaux mis à sa disposition dans un autre but que celui indiqué dans sa 
demande, qui aura contrevenu aux conditions du présent règlement ou qui aura commis ou laissé commettre 
de dégradations à la salle pourra se voir retirer l’autorisation d’utilisation des équipements, de manière 
temporaire ou définitive et devra s’acquitter des sommes dues (frais de nettoyage, remplacement de matériel 
ou frais de locations.) 

Le Président du CCAS ou son représentant dispose du libre accès à la salle lors des différentes manifestations. 
Il est habilité à contrôler à tout moment l’application du présent règlement. 

 

PLANS DE LA SALLE POLYVALENTE 

PLAN DE LA SALLE DE RÉUNION 
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 SALLE POLYVALENTE ET SALLE DE RÉUNION 
FORMULAIRE DE RÉSERVATION  

 
 

 

 Salle polyvalente        ⃣   Salle de réunion     ⃣ 

 

DEMANDEUR  

Organisme/Association : ........................................................................................................................................................................  

Nom-Prénom du représentant : .........................................................................................................................................................  

Adresse :  .........................................................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................................................................  

N° de téléphone :  ......................................................Mail :  ........................................................... @ ....................................................  

 

RÉSERVATION 

Date(s) de la location :  .............................................................................................................................................................................  

Horaires de la location :  ..........................................................................................................................................................................  

Objet de la location :  .................................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................................................................  

 

Le demandeur a bien pris connaissance du règlement intérieur, l’accepte et s’engage à le 
respecter et à régler au Trésor Public la somme de (en €)  ............................................................................................  

 

Fait à Grand-Champ, le ............................................................................................................................................................................  
 

Le demandeur,  Le Président du CCAS 

Nom, Prénom, Qualité M. Yves BLEUNVEN  

 

 


























